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INTRODUCTION  

 

1/ Les Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS) : 

 

Les PASS sont des dispositifs hospitaliers mis en place par la loi relative à la lutte contre les 

exclusions du 29 juillet 1998 (1) et définis par la circulaire du 17 décembre 1998 (2) (Annexe 

1). L’article 76 en décrit le fonctionnement global et les objectifs principaux : « (…) les 

établissements publics de santé et les établissements de santé privés participant au service 

public hospitalier mettent en place des permanences d’accès aux soins de santé, qui 

comprennent notamment des permanences d’orthogénie, adaptées aux personnes en situation 

de précarité, visant à faciliter leur accès au système de santé et à les accompagner dans les 

démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits. Ils concluent avec l’Etat, des 

conventions prévoyant, en cas de nécessité, la prise en charge des consultations externes, des 

actes diagnostiques et thérapeutiques ainsi que des traitements qui sont délivrés gratuitement 

à ces personnes » (1). Les PASS sont donc des cellules de prise en charge médico-sociale 

permettant l’accès aux personnes en situation de précarité à des consultations de médecine 

générale ainsi qu’au plateau technique de l’hôpital. La présence d’une assistante sociale leur 

permet d’établir les démarches nécessaires dans la reconnaissance de leurs droits, dans le but 

d’accéder par la suite à la médecine de droit commun. Ainsi, l’une de ses principales missions 

est de faire intégrer ou réintégrer la personne dans le système de droit commun, la PASS ne 

devant être qu’un lieu de passage.  

 

2/ Critères d’évaluation des PASS retrouvés dans la littérature : 

 

On dénombre environ 410 PASS à ce jour en France dont 34 en Rhône Alpes (3). Il existe une 

forte hétérogénéité de celles-ci notamment dans leur organisation, leur fonctionnement et le 

type de public accueilli ce qui a été mis en évidence dans différentes études (Annexe 2). C’est 

également le cas à Grenoble et Chambéry (Annexe 3).  

Ce constat a conduit la Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins (DHOS) 

à établir des recommandations nationales sur l’organisation des PASS en 2008 (4) (Annexe 4) 

où l’on peut noter que l’avis des usagers fait partie intégrante de l’évaluation de l’efficacité du 

dispositif notamment par des enquêtes de satisfaction. Cependant, dans une étude nationale de 

2008 organisée par la DHOS sur la mise en œuvre des PASS et tenant compte de ces 

recommandations, l’appréciation de la satisfaction des publics concernés n’était effective que 

dans 13,3% des 330 structures interrogées (5). Un rapport de médecins du monde de 2010 sur 

l’état des lieux de ces dispositifs en France (portant sur 37 PASS) confirme ce manque de 

prise en compte pour leur grande majorité (6). 

De plus, une circulaire récente de la DHOS datant de juin 2013 rappelle qu’il est nécessaire 

d’améliorer le fonctionnement des PASS pour une harmonisation de leur prestation dans le 

but de proposer un accompagnement efficace des personnes (7). 
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3/ Pourquoi s’intéresser à l’avis des usagers des PASS ? 

 

Jusqu’ici l’ensemble de ces recommandations n’a jamais fait appel à l’avis des patients en 

prenant en compte leur expérience et leur vécu.  

Leur point de vue et leur ressenti sur leur prise en charge paraissent complémentaires des 

directives énoncées par les politiques pour une amélioration du service au plus près de leur 

besoin.  

La citation suivante tirée de la charte du croisement des savoirs d’ATD Quart Monde illustre 

bien ce propos (8) : « Les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale […] ont 

aussi des savoirs à apporter. Le savoir d’expérience qu’elles ont, quand il est croisé avec 

d’autres savoirs […] produit des connaissances plus complètes et plus fidèles à la réalité ».   

L’objectif de cette thèse était d’établir des critères d’évaluation des PASS avec les usagers de 

Grenoble et Chambéry dans le but d’améliorer le dispositif et le service rendu.  
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MATERIEL ET METHODE  

 

Une recherche bibliographique de type narrative a été pratiquée. Celle-ci fut restreinte à un 

faible nombre d’articles français au vu du sujet.  

 

1/ Type d’étude : 

 

Il s’agissait d’une étude qualitative prospective réalisée entre le 1
er

 mars et le 26 août 2013. 

Elle s’est déroulée en deux temps : une première partie où ont été réalisés des entretiens semi-

directifs puis une deuxième phase constituée de focus groupes.  

 

2/ Population et échantillonnage : 

 

Concernant la première partie de l’étude, notre population était composée de tout patient 

consultant aux PASS de Grenoble et Chambéry.  

Les critères d’exclusion ont été la barrière de la langue en l’absence de traducteur et le refus 

des patients.  

Le recrutement des personnes s’est fait de manière directe par les investigateurs ou 

indirectement avec l’aide de professionnels du service. 

L’entretien était généralement proposé à l’issue de la consultation médicale. Au préalable, une 

sélection des patients susceptibles d’être interviewés était faite au jour le jour en accord avec 

les médecins de la PASS. Certains entretiens ont été réalisés en présence de traducteur. Dans 

un second temps, des personnes accompagnant les patients ont également été interrogées.  

Il a ensuite été réalisé deux focus groupes, chacun constitué de 4 patients de la PASS de 

Chambéry, volontairement de la même origine afin d’avoir une meilleure cohésion de groupe. 

Les patients recrutés l’ont été par plusieurs méthodes. Ceux entretenus individuellement et 

ayant donné leur accord pour un travail en groupe ont été recontactés par téléphone. Seule une 

personne a ainsi pu être recrutée. De ce fait, la méthode d’inclusion a été modifiée en 

contactant des patients pris en charge actuellement dans le service. Enfin, 4 « anciens » 

patients de la PASS ayant réintégré le droit commun, contactés par l’intermédiaire du docteur 

De Goër (médecin responsable de la PASS de Chambéry) ont également accepté ce travail.  
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3/ Première partie de l’étude : les entretiens semi-dirigés : 

 

Pour cette méthodologie, les investigateurs se sont appuyés sur le livre « L’enquête et ses 

méthodes : l’entretien » d’Alain Blanchet et Anne Gotman (9).  

Préalablement, une grille d’entretien a été élaborée à l’aide des données de la littérature et 

notamment des recommandations de la DHOS de 2008 (4). Les questions ont été formulées 

afin de partir de l’expérience vécue des patients dans le but de faciliter la parole et 

l’expression. Cette grille (Annexe 6) comportait 15 questions regroupées par thème à savoir le 

ressenti, l’accessibilité et l’accueil, les modalités de fonctionnement, l’adéquation aux besoins 

et la satisfaction des usagers. Celle-ci était accompagnée d’une lettre destinée aux patients 

(Annexe 5) les informant sur l’objectif de ce travail et sur l’anonymat des données recueillies, 

qui a tenu à être respecté durant l’ensemble de l’étude. De ce fait, les informations socio-

administratives des patients n’ont volontairement pas été détaillées. Il faut noter que les 

renseignements contenus dans la lettre ont été donnés le plus souvent oralement tout comme 

l’a été leur accord, peu d’interviewés maitrisant le français écrit.  

Pour des raisons de commodité, toutes les entrevues se sont déroulées dans une salle faisant 

partie des locaux des PASS respectives ou de l’accueil de jour à Chambéry. 

Elles se sont déroulées en deux temps avec modification de la grille (Annexe 7) après 

quelques entretiens « tests » et ont été réalisées jusqu’à saturation des données. Afin de 

renforcer celle-ci, des personnes accompagnant les patients ont également été interrogées. 

Chaque entretien a été retranscrit intégralement par l’interviewer, hormis le premier réalisé à 

la PASS de Chambéry pour son contenu jugé non interprétable. Chacun a ensuite été analysé 

par les deux investigateurs en deux lectures selon une analyse inductive de contenu 

thématique. Il est ressorti plusieurs critères qui ont été classés par thème. 

Le consentement de la CIL a été obtenu avant leur réalisation.  

 

4/ Deuxième partie de l’étude : les focus groupes : 

 

Celle-ci avait les objectifs suivants : confirmer la saturation des données issues des 

entretiens ou voir si de nouvelles idées émergeaient en groupe; enfin, faire préciser certains 

critères  mis en évidence.  

Les deux séances de focus groupes ont pu être réalisées au cours de la même journée en août 

2013 dans une salle de réunion au sein de l’hôpital de Chambéry. Celles-ci ont été animées 

par deux personnes choisies pour leur neutralité et leur expérience dans ce domaine.  
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RESULTATS 

 

Trente entretiens semi-directifs ont été réalisés sur la période de mars à mai 2013 dont 15 à 

Chambéry (PASS interne et accueil de jour) et 11 à la PASS de Grenoble, auxquels il faut 

ajouter les 4 interviews de personnes les accompagnant. Leur durée variait de 7 à 43 minutes. 

Les séances de focus groupes quant à elles ont duré respectivement 87 et 110 minutes. 

Les usagers du dispositif ont relevé plusieurs critères considérés comme importants pour une 

« bonne » PASS. 

 

1/ L’accueil : 

 

L’importance d’un accueil chaleureux a été notée par l’ensemble des patients. 

« On a trouvé directement le sourire, l’accueil, le bon accueil » 

Le sentiment d’avoir été accueilli puis pris en charge, au-delà de leur situation, comme toute 

autre personne sans discrimination, a été très souvent retrouvé.  

Le travail en groupe a permis de préciser la notion d’accueil, définie comme un cheminement 

vers l’autonomie par l’aide apportée à l’individu dans le besoin initialement, avec un 

accompagnement et un service à la personne. 

« Aide accordée au moment où on en a le plus besoin » 

« Quand on arrive en France, c’est comme si on n’existait pas, on ne sait pas quoi faire, vous 

n’avez rien, on vous reçoit, c’est déjà une délivrance […] l’accueil commence là » 

« Au début, il y a besoin d’aides. Quand on arrive à la PASS, non seulement, on peut se 

soigner, mais on vous donne les clés de comment ça marche dans ce pays où vous venez de 

débarquer » 

« […] si n’est pas mise en relation avec la PASS, tout est même bloqué » 

 

2/ La relation médecin/personnel – malade : 

 

Les patients ont attaché de l’importance à la dimension humaine de la relation, au travers de 

l’attention portée à l’autre qui « est ancré dans l’action de la PASS ». Ils se sont sentis 

considérés en tant que personne. Ceci a été également constaté à travers l’écoute et le temps 

qui leur a été consacré. 

La gentillesse et le respect du personnel ont été soulignés par de nombreux patients. Il en est 

de même pour sa disponibilité y compris dans les situations d’urgence. Ce dernier point restait 

cependant discutable pour certains. 

« Il est très bon docteur euh, il est humaine, très humaine homme, très aimable très gentil, et 

je suis contente» 

« […] vient pour le contact » 
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« On est quelqu’un pour la PASS » 

«L’aspect du temps qu’il a mis à m’écouter, qui a fait à un moment donné que les maux de 

tête ont même réussi à un peu s’évanouir » 

 « Elle n’avait refusé jamais, elle euh… elle m’aidait toujours » 

 

3/ Une prise en charge globale : 

 

La PASS a été considérée par ses usagers comme un service leur ayant apporté une prise en 

charge globale en terme d’accès aux soins, d’information, d’aide dans leur démarche socio-

administrative et d’orientation dans leur parcours de soins. Pour certains, il existait un travail 

de coordination autour de la personne en s’adaptant à leurs besoins. 

« […] car l’état dans lequel on se trouve relève de tous ces aspects là » 

Le fait que celle-ci leur ait permis un accès aux soins de manière gratuite malgré l’absence de 

droits ouverts a été essentiel. 

« Ça nous permet l’accès aux soins dont on a généralement besoin »  

« J’ai trouvé une prise en charge médicale malgré que j’ai pas régularisé ma situation, 

malgré que j’ai pas la carte de droit de soins » 

« C’est une grande chose, on va dire le fait qu’elle puisse se soigner gratuitement, avoir des 

médicaments, faire des prélèvements de sang »  

 

La PASS a été également un lieu important dans l’aide apportée pour l’ouverture de leurs 

droits et les démarches socio-administratives. 

Elle a eu par ailleurs un rôle d’orientation dans le parcours de soin avec une accessibilité 

aux spécialistes et au plateau technique de l’hôpital qui a été globalement satisfaisante, 

avec une bonne coordination PASS-spécialistes.  

 « […] plaque tournante à partir de laquelle… »  

 « On m’avait emmené aux oreilles tout, pas la première fois tout c’est… les infirmières qui 

m’ont emmené… toujours bien dirigé euh… Ca y’a pas d’problème, j’ai aucun reproche » 

« Oui, ça été facile euh… Ca été vraiment facile. Là, c’est… là c’est… l’hôpital ici au C7, qui 

m’a envoyé partout. Pour aller faire des examens ». 

 

Enfin, elle a permis l’accès aux usagers à des informations et des explications, notamment 

sur les démarches administratives et le retour au droit commun. La plupart d’entre  eux se sont 

sentis bien compris et ont été satisfaits des explications et des conseils donnés. Un langage 

clair et adapté a été relevé plusieurs fois comme étant important, tout comme le fait d’avoir 

une réponse à leurs interrogations. La barrière de la langue est restée cependant un frein à une 

bonne compréhension et à une communication satisfaisante pour certains. Il a été noté parfois 

l’appréhension et la peur d’être négligé.  

« […] va tout faire pour arriver à savoir de quoi la personne a besoin, font de sorte que tu 

comprennes, […] te donne l’information qu’il faut, vérifie qu’on a toutes les informations »  
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« Au début, j’ai pas bien compris mais, après, les rendez-vous et les médecins m’expliquent 

un peu, un peu. Oui, j’ai compris qu’c’est… quand même c’est, c’est dur pour moi »  

«Même si j’arrive pas à parler français, j’ai dit tout ce que j’ai dans mon cœur et je me suis 

exprimé » 

« Oui, j’ai bien compris, on m’a tout expliqué »  

« J’ai, j’ai les avait posé aussi des questions ; ils m’ont bien répondu » 

 « J’avais peur qu’il mmh ne me comprend pas, mais il a compris tout c’que j’ai dit » 

 

Les séances en groupes ont permis de soulever des points à améliorer. Pour certains, une 

meilleure prise en compte du vécu psychologique était essentielle. 

Il a également été retrouvé une inégalité dans l’information reçue de manière globale, avec 

beaucoup de questions restant en suspens pour l’ensemble de ces patients. 

«Ils avaient des informations que moi je n’avais pas » 

 « Nous, on se débrouille, mais certaines personnes n’arrivent pas à demander des 

informations et souffrent énormément de cet accès difficile à l’information du fait de la 

barrière de langue » 

« Bon, moi j’ai vu un généraliste à l’accueil de jour qui nous oriente à l’hôpital vers des 

spécialistes, mais je voudrais savoir s’il y a… quel service à la PASS à l’hôpital et comment 

on y a accès, quel jour, de quelle heure à quelle heure ? »  

« Quelle est la signification de la PASS ? » 

 

4/ Suivi et accompagnement : 

 

Les interviewés se sont globalement sentis bien suivis et accompagnés dans leur prise en 

charge y compris d’un point de vue physique. Le fait d’avoir été bien entourés a fait prendre 

conscience à certains qu’ils n’étaient pas seuls face à leur situation. D’autres ont déclaré la 

PASS comme étant un lieu repère pour eux. L’infirmière du service a également été citée 

comme personne référente, permettant l’instauration progressive d’un lien de confiance, ce 

qui a été très important pour bon nombre d’entre eux. 

« On se met à votre place et vous explique ce qu’il faut faire, […] connaît nos besoins et nous 

guide » 

 « Ils ont un repère, c’est [nom de l’infirmière de la PASS] »  

 « Elle court après les étrangers, va au laboratoire, prend les rendez-vous »  

« […] viennent vous trouver, viennent jusqu’à nous » 

 « […] sait comment ça marche, […] ont confiance » 

« On vient sans avoir peur » 
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5/ Fonctionnement de la PASS et satisfaction des patients : 

 

La majorité des patients a été satisfaite du fonctionnement et de l’organisation du service, et 

cela a répondu à leurs attentes. 

 

« Il fonctionne euh… énormément bien comme il faut » 

« J’peux pas demander plus […] font tout pour nous » 

« Si j’amène mon problème, on m’aide à le résoudre ici, c’est ça qui est important pour moi » 

« […] besoin de venir ici » 

 

Dans un premier temps, la compréhension du fonctionnement du dispositif a pu être notée 

comme difficile pour certains. Cependant, il s’est avéré progressivement plus clair au cours de 

leur prise en charge. 

Concernant la PASS de Grenoble, sa localisation n’a pas été si évidente comme l’ont souligné 

quelques patients.  

 

6/ Réseau ville hôpital : 

 

Celui-ci a joué un rôle utile dans leur prise en charge. En effet, la plupart des patients ont 

connu la PASS par l’intermédiaire d’associations.  

A Chambéry, le lien entre l’accueil de jour et le service intra-hospitalier a été essentiellement 

créé par l’infirmière. 

« […] dans tous les coins, elle te récupère […] fait le lien » 

Sur Chambéry, il a été noté l’importance d’avoir un relai en centre-ville pour un certain type 

de patients, chaque structure étant adaptée aux besoins de chacun. 

 

7/ Le retour au droit commun : 

 

Le retour au droit commun a été longuement abordé durant les séances en groupes, 

notamment par les patients n’étant plus suivis à la PASS. Ceux-ci ont souligné l’importance 

d’avoir un médecin traitant pour ne pas rester dépendant du dispositif, et afin de ne pas 

pénaliser les primo-arrivants par un allongement des délais de consultation, notamment dans 

les situations d’urgence. Ils ont également exprimé qu’il était du rôle du médecin de la PASS 

d’informer et d’orienter rapidement les personnes une fois les droits ouverts, car ils ont alors 

une alternative pour accéder aux soins. 

Ces discussions ont fait émerger l’idée de la création d’un guide sur la PASS et le retour au 

droit commun pour une meilleure égalité à l’information. D’après les patients, ce guide serait 

utile pour chaque nouvel arrivant et il serait important qu’il soit disponible à l’accueil de jour 

et à la PASS. Il a été noté l’intérêt d’y préciser la signification et le fonctionnement du 
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service, ses horaires de permanence, quelle conduite adopter en cas d’urgence ainsi que la 

possibilité d’un suivi psychologique.  

Enfin, les séances en groupe ont été profitables aux patients y ayant participés. 

 Globalement, il a été relevé très peu de points négatifs. De même, peu de remarques ont été 

faites sur des critères matériels.  
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DISCUSSION  

 

1/ A propos du travail : 

 

- Choix du sujet  

 

La notion de critères d’évaluation des PASS est retrouvée depuis 2003 dans la littérature (10)  

mais n’a jamais tenu compte de l’avis des usagers. On ne retrouve pas de données 

bibliographiques concernant des critères d’évaluation établis avec leur pensée et leur analyse. 

Ainsi, ce sujet n’a jamais été traité  dans un travail  de thèse. Il paraît essentiel pour 

l’amélioration des pratiques que l’avis de ces personnes soit pris en compte. Il s’agissait donc 

de travailler avec les patients, l’objectif  étant  l’apport de connaissances issues de leur 

expérience vécue : faire des expériences individuelles, une intelligence collective.  

Ce travail a été proposé en vue du prochain colloque national des PASS qui aura lieu en mai 

2014 à Chambéry. Celui-ci est organisé avec la participation des publics concernés et sera en 

lien avec leur apport pour un croisement des savoirs, dans le but d’une amélioration de ces 

dispositifs mis en place pour leur santé.  

 

- Choix de la méthodologie  

 

Les entretiens semi-directifs nous ont semblés adaptés pour une première approche du sujet 

avec les usagers des PASS en nous permettant de dégager certains critères. Cette méthode 

paraissait appropriée permettant à la fois de guider la séance tout en laissant la personne libre 

de s’exprimer. Cependant, avec le recul, les questions auraient pu être formulées plus 

simplement, avec une grille moins longue. Le second temps de travail en groupe nous a 

permis de confirmer la saturation des données et de travailler avec des patients ayant plus de 

recul par rapport aux interviewés encore dans l’attachement et le besoin. Nous avons pu 

observer que la réflexion en groupe était plus intéressante face à cette population pour la 

richesse des informations apportées.  

 

- Difficultés rencontrées 

 

Un des principaux obstacles a été la barrière de la langue. Elle a représenté une limite pour 

recruter des patients et mener les entretiens, en particulier à Grenoble où en 2012, 75% des 

consultations se font en langue étrangère (11). La régionalisation de la demande d’asile 

instaurée en 2009 peut être une explication. La présence d’un traducteur a permis de pallier en 

partie à cela malgré une incertitude sur la fidélité des propos traduits. Il s’agissait souvent 

d’un membre de la famille de l’interviewé possédant également des difficultés de maîtrise du 

français. Par ailleurs, la formulation de certaines questions (trop longue ou avec un 

vocabulaire inadapté) a représenté une épreuve supplémentaire dans la compréhension avec 
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un dialogue parfois difficile à instaurer rendant l’entretien plus directif que voulu. Il est très 

probable que cela ait représenté un frein à l’expression de certaines idées. 

D’autre part, pour limiter le nombre de perdus de vue, nous avons préféré ne pas différer 

l’entretien de l’information apportée aux patients sur l’objectif de celui-ci. Il en découle 

certainement une perte d’information par un manque de préparation et de réflexion. Nous 

avons également ressenti une mauvaise compréhension de l’objectif par la majorité des 

patients, ce qui a pu avoir une répercussion sur les réponses apportées. 

Enfin, notre objectif initial était la réalisation de focus groupes avec les patients entretenus. 

Cependant, pour des raisons d’organisation et du fait de nombreux perdus de vue, nous avons 

du nous limiter à deux séances à Chambéry (patients non joignables, refus secondaire, 

difficulté de compréhension par téléphone, autre priorité) et il n’a pas pu être organisé de 

groupe à la PASS de Grenoble. De même, un groupe ne maîtrisant pas la langue française et 

nécessitant la présence d’un interprète ne paraissait pas envisageable. Enfin, ces séances ont 

en partie dévié du but fixé à savoir d’approfondir certains critères des entretiens, du fait du 

questionnement de patients notamment sur le retour au droit commun.   

 

- Limites et biais de l’étude  

 

Biais de sélection et d’échantillonnage : Le recrutement des patients pour les entretiens 

excluant ceux qui ne parlaient pas français et non accompagnés d’un traducteur représente un 

biais majeur. En effet, on exclut ainsi de l’étude une majorité d’usagers puisqu’il faut noter 

par exemple, qu’en 2012, 53% des primo-consultants étrangers à la PASS intra muros de 

Chambéry ne parlent pas français (12). De plus, dans nos deux focus groupes, les patients 

étaient tous de la même origine (pays d’Afrique) et ne sont donc pas représentatifs de 

l’ensemble des patients des PASS. Dans celle de Chambéry, en 2012, 25% des nouveaux 

patients étaient originaires d’Europe de l’Est et 25% d’origine française (12).  

 

Biais de subjectivité : Les entretiens n’ont pas été réalisés par des personnes indépendantes 

du travail de thèse. Ceux-ci n’ont pas été menés par la même personne et certains patients 

étaient connus des investigateurs, puisqu’ils travaillaient dans chacune des PASS durant 

l’étude. Enfin, les entretiens ont tous été réalisés dans les locaux des PASS. Un lieu neutre et 

indépendant de ces structures aurait été préféré.  

Il faut également souligner que les investigateurs n’avaient pas d’expérience à la méthode de 

l’entretien. Par ailleurs, les séances de focus groupes ont été menées de manière différente par 

les animateurs.  
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2/ A propos des résultats :  

 

- Validité   

 

Dans cette étude, l’objectif n’a pas été complètement atteint. Les critères considérés par ses 

usagers comme importants dans  une  PASS ne peuvent pas être pris en compte comme des 

éléments stricts d’évaluation. Ici, les critères émergents ont déterminé des axes de travail qui 

pourraient être utilisés pour l’élaboration de critères d’évaluation dont il faut poursuivre la 

réflexion en adaptant progressivement la méthode. Bien entendu, tout cela nécessite du temps, 

au-delà d’un simple travail de thèse. Plusieurs séances seraient nécessaires et le temps des 

personnes en difficulté n’est pas le même que celui des professionnels.  

La saturation des données a malgré tout été respectée pour les entretiens ; une deuxième 

méthode de recherche (focus groupes) nous l’a confirmé.  

La validité interne grâce à la triangulation des chercheurs (analyse par deux investigateurs 

différents), des méthodes et des sources a été respectée. En effet, les entretiens ont été réalisés 

auprès de deux populations diverses, à savoir les usagers et les personnes les accompagnant. 

Les données n’ont cependant pas été validées par les patients entretenus en raison de 

contraintes organisationnelles.  

Cette étude a été réalisée dans deux structures ayant un fonctionnement, une organisation et 

une population accueillie différents, ces résultats ne peuvent donc pas être généralisés aux 

autres PASS. Il s’agit d’une ébauche qu’il faudrait poursuivre dans d’autres dispositifs de la 

région Rhône Alpes par exemple.   

 

- Les résultats principaux et implication  

 

Certains critères sont ressentis comme importants pour les patients lorsqu’ils viennent à 

la PASS et ne concernent pas seulement leur santé. En effet, la majorité d’entre eux est 

touchée par l’accueil chaleureux reçu à la PASS et l’accompagnement dans les différentes 

démarches. Au travers de leur discours, la plupart mettent plus en avant les relations humaines 

que la prise en charge médicale. Cette importance de notion d’écoute, de respect et 

d’humanité dans les relations soignant-soigné a aussi été soulignée dans une co-formation 

précarité et santé organisée en 2011 à Chambéry par l’association REVIH-STS (13). Ceci 

peut s’expliquer par le fait que les personnes venant consulter à la PASS sont pour la plupart 

en situation de précarité. Ce dispositif est un lieu repère avec un personnel qui répond à leurs 

angoisses et leur questionnement. Bien entendu, la prise en charge médicale est également un 

point important et d’après ce travail, les patients en sont satisfaits. Pour certains, cela va au-

delà de leur espérance puisque l’offre de soins dans leur pays n’aurait jamais pu leur 

permettre la prise en charge dont ils disposent ici.  

Un accès inégalitaire à l’information a été souligné avec des patients qui ne comprennent 

pas toujours le fonctionnement de la PASS et les services qu’elle propose. Cette notion est 

retrouvée dans la thèse de Thomas Collin intitulée « Le parcours de soins des consultants de 
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la Permanence d’Accès aux Soins de Santé de Chambéry -  Evaluation du retour au droit 

commun » où « la nature et les fonctions du dispositif ne sont pas clairement identifiées » par 

les personnes interviewées (14). On peut supposer que la barrière de la langue représente là 

encore un frein à une bonne compréhension des informations données. Cependant, cette 

inégalité à l’information a aussi été dénoncée par les patients maîtrisant la langue française. 

Nous proposons la création d’un guide spécifique à chacune des PASS qui mettrait les usagers 

sur un même pied d’égalité quant à l’information reçue.  

Le retour au droit commun reste une question complexe. En effet, si pour la majorité des 

patients des focus groupes, il est important d’avoir un médecin traitant dès les droits ouverts 

pour ne pas rester dépendant de la PASS et ne pas allonger les délais de consultation des 

usagers, d’autres restent attachés au dispositif. Cette complexité se retrouve là aussi dans la 

thèse de Thomas Collin. Il avait choisi entre autre d’étudier par une enquête qualitative au 

travers d’entretiens d’usagers comment et dans quelles circonstances s’organisait le recours 

aux soins pour ces personnes. Il retrouvait dans leur discours que « les parcours de soins 

s’inscrivent avant tout dans les parcours de vie ». L’accompagnement paraissait jouer un rôle 

important : « Le parcours dans le droit commun […] reste par la suite marqué par ces formes 

d’accompagnement […]. Le recours dans le système de soins après le passage à la PASS 

reste ici très dépendant des interventions sociales persistantes » (14). Ainsi, cet 

accompagnement débuté pour certains avec leur prise en charge à la PASS paraissait se 

poursuivre dans le système de droit commun et en déterminer en partie le cheminement. Par 

ailleurs, les notions d’attention et de gentillesse favorisant la compréhension étaient aussi 

évoquées. Les personnes interviewées exprimaient leur attachement au dispositif par un 

attachement aux professionnels alors qu’en médecine libérale, cette relation apparaissait 

d’ordre plus pragmatique et initialement moins personnalisée. Les liens sociaux étaient moins 

marqués et l’accompagnement médical plus distant. On peut supposer que ce lien de 

confiance établi au fil du temps explique que certains peuvent rester attachés au dispositif.  

Enfin, certains critères ressentis par les patients comme importants sont retrouvés dans les 

recommandations établies par la DHOS. En effet, la circulaire de juin 2013 rappelle 

l’importance de l’accompagnement dans le parcours de la personne pour accéder à l’offre de 

soins communs. De même, « tout patient accueilli doit pouvoir bénéficier grâce à la PASS, 

d’accueil, d’information, de prévention, d’orientation et de soins »,  notions également citées 

par les usagers (7).  
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CONCLUSION 

 

THESE SOUTENUE PAR : Marlène PEYRET et Laurie BLACHE 

 

TITRE : DETERMINATION DE CRITERES D’EVALUATION DES PASS PAR LES 

USAGERS DU DISPOSITIF- UN TRAVAIL AVEC DES PATIENTS CONSULTANT 

DANS LES PASS DES CENTRES HOSPITALIERS DE GRENOBLE ET CHAMBERY 

 

Les PASS ont comme principale mission l’accès aux soins des personnes en situation de 

précarité et l’aide dans leur démarche socio-administrative avec un accompagnement en vue 

de leur autonomisation et leur retour au droit commun. La DHOS a établi des 

recommandations nationales sur l’organisation des PASS en 2008 où l’on peut noter que 

l’avis des usagers fait partie intégrante de l’évaluation de ces structures. Cependant, en 

pratique, aucune directive en France ne prend en compte leur expérience et leur vécu. Cette 

étude qualitative voulait établir des critères d’évaluation des PASS avec les usagers de 

Grenoble et Chambéry.  

 

Plusieurs éléments sont ressentis par les patients comme importants dans le dispositif: un 

accueil chaleureux, l’importance de la relation personnel-malade, l’accompagnement, une 

prise en charge globale en terme d’accès aux soins, d’aide dans leur démarche socio-

administrative et d’orientation dans leur parcours de soins jusqu’au retour au droit commun. 

La PASS est un lieu repère où ils se sentent considérés en tant que personne. 

 

Cette étude est une première approche où ces personnes ont plutôt mis en évidence des axes 

de travail que des critères stricts d’évaluation. Ainsi, elle ne répond pas complètement à 

l’objectif initial. 

Suite à celle-ci, quelques perspectives émergent. En effet, il serait intéressant de poursuivre la 

réflexion avec une méthode adaptée, en renouvelant par exemple, un travail en focus groupes 

avec d’autres usagers représentatifs de la population fréquentant les PASS. Au préalable, 

ceux-ci doivent être préparés par des réunions d’informations sur la signification, le 

fonctionnement du dispositif et l’objectif du travail leur permettant d’avoir les pré-requis 

nécessaires. Ces réunions permettraient également de dégager les principaux axes sur lesquels 

les séances de groupes s’appuieraient pour élaborer des critères d’évaluation. D’autres 

méthodes pourraient être utilisées, telle l’organisation d’une co formation dans l’idée d’un 

croisement des savoirs, ou encore la méthode de Nancy développée par ATD Quart-Monde 

dans le cadre du réseau Santé Précarité Nancéen (15). 
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ANNEXES 

 
Annexe 1: Création des PASS et loi de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 : 

 

La lutte contre les exclusions a débuté dans les années 80 notamment en 1987 par un rapport du conseil 

économique et social sur la pauvreté en France (16). Ce rapport proposait d’apporter une loi pour une couverture 

maladie de base pour tous et d’instaurer un revenu minimum. Celui-ci a vu le jour en 1988 avec la création du 

revenu minimal d’insertion (RMI). 

Cette même année, une circulaire relative à l’amélioration des conditions d’accès aux soins des personnes 

démunies rappelle le rôle des hôpitaux.  

En 1994, un rapport du Haut Comité de la santé publique attire l’attention sur l’augmentation des inégalités 

sociales en matière de santé. Les associations regroupées dans la commission Lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion de l’Union nationale interfédérale des œuvres et des organismes privés sanitaires et sociaux 

(Uniopss) obtiennent le label grande cause nationale. Un collectif est créé : le collectif « alerte ».  

Un an plus tard, un rapport du conseil économique et social sur l’évaluation des politiques publiques de lutte 

contre la grande pauvreté montre la nécessité d’une approche globale et de droit commun. Celui-ci a la 

particularité d’avoir été travaillé avec les publics concernés, ce qui est une première. 

La loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions est votée le 29 juillet 1998 (1). Elle réaffirme la 

mission sociale de l’hôpital notamment dans l’accès aux soins des personnes les plus démunies et la lutte contre 

l’exclusion sociale.  

Il s’agit d’une loi-cadre dont l’objectif est l’accès à tous à l’ensemble des droits fondamentaux, tous 

interconnectés, définis dans le domaine de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de 

l’éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance.  

L’article premier en définit tout l’enjeu et l’éthique : « La lutte contre les exclusions est un impératif national 

fondé sur le respect de l’égale dignité de tous les êtres humains et une priorité de l’ensemble des politiques 

publiques de la nation. La présente loi tend à garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux 

droits fondamentaux » 

Parmi les 159 articles constituant cette loi, 11 concernent spécifiquement le domaine de la santé (articles 67 à 

77).  

Ainsi, la loi du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions a été à l’origine de la création 

des PASS notamment par son article 76 : « (…) les établissements publics de santé et les établissements de santé 

privés participant au service public hospitalier mettent en place des permanences d’accès aux soins de santé, qui 

comprennent notamment des permanences d’orthogénie, adaptées aux personnes en situation de précarité, 

visant à faciliter leur accès au système de santé et à les accompagner dans les démarches nécessaires à la 

reconnaissance de leurs droits. Ils concluent avec l’Etat des conventions prévoyant, en cas de nécessité, la prise 

en charge des consultations externes, des actes diagnostiques et thérapeutiques ainsi que des traitements qui 

sont délivrées gratuitement à ces personnes ».  

Plus globalement, cette loi instaure dans son article 67 que « l’accès à la prévention et aux soins des personnes 

les plus démunies constitue un objectif prioritaire de la politique de santé ». La mise en place des PRAPS 

(Programmes Régionaux pour l’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies) est prévue 

par l’article 71.  Leurs objectifs sont de garantir un accès égal aux soins et à la prévention pour tous dans un 

double objectif de santé publique et d’insertion et de cohésion sociale. Il a également pour but d’assurer une 

approche globale et coordonnée des problèmes de santé des publics en difficulté.  

A noter que cette loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions a été introduite dans le code de la santé 

publique (CSP) dans son article L.6112-6.  

Enfin, celle-ci annonce les prémices d’une volonté d’un travail de partenariat avec les personnes en situation de 

précarité. Mais avec le recul de plus d’une décennie maintenant, on peut observer que très peu d’actions 

participatives de ce type ont vu le jour, hormis quelques expériences isolées, alors qu’il s’agissait du point 

central de cette loi. 
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Annexe 2 : Evolution et état des lieux des PASS en France et en Rhône Alpes depuis 

1998 : 

 

- En France : 

On dénombre environ 410 PASS à ce jour. Initialement, la loi de lutte contre les exclusions en prévoyait 500. La 

majorité des PASS (75%) a été créée entre 1998 et 2001 (16). Depuis, leur développement est en diminution. Si 

les PASS sont situées essentiellement dans des établissements publics de grande taille, elles se sont étendues aux 

petites unités urbaines et rurales mais surtout aux structures urbaines de taille moyenne entre 2003 et 2008.  

La DHOS a établi un premier état des lieux en 2003 portant sur 364 PASS à partir de trois études menées par 

l’Anaes, l’Igas et Gres Mediation Santé. Celle-ci objective une couverture territoriale globalement satisfaisante à 

l’exception des zones rurales (10). Il est également relevé une différence significative dans leur mode 

d’organisation avec entre autre une activité médico-sociale très contrastée selon les structures, pourvues surtout 

en personnels sociaux, les médecins n’intervenant que dans une PASS sur deux.  

En 2008, les PASS seraient au nombre de 400. Une nouvelle enquête a été lancée par la DHOS (5) dix ans après 

la création de la loi contre les exclusions.  

Celle-ci rapporte une forte hétérogénéité des PASS en France et ce dans différents domaines : 

-  Leur localisation : avec certaines régions encore trop peu couvertes par le dispositif malgré le besoin. 

- Le volume d’activité : celui-ci varie beaucoup d’une PASS à l’autre. Un quart des PASS accueillent 

moins de cent personnes par an, tandis que vingt en accueillent plus de 2.000 (17).  

- Les patients accueillis : la moitié des PASS ne reçoit pas les patients n’ayant pas droit à une couverture 

maladie (6). 

- Leur fonctionnement : certaines fonctionnent comme une structure indépendante au sein d’un 

établissement hospitalier, d’autres sont rattachées à un service, principalement des urgences. 

- Les services proposés de part les moyens humains : 90% disposent d’une assistante sociale, 41 % d’une 

secrétaire, 33% d’une infirmière, 25% d’un médecin généraliste ou urgentiste, 15% d’un psychologue et 

3% d’un dentiste (16). 

 

C’est la persistance de cette hétérogénéité qui a conduit entre autre la DHOS à la rédaction de recommandations 

sur l’organisation et l’évaluation de ces structures pour une harmonisation afin d’améliorer le service rendu à 

leurs usagers. 

 

Une spécialisation thématique s’est opérée fin 2009, conduisant à la mise en place de PASS spécialisées en soins 

psychiatriques, soins bucco-dentaires et de PASS régionale à vocation de coordination, d’appui et d’expertise 

auprès des acteurs concernés de la région (17).  

 

 

- En Rhône Alpes : 

 

Il existe 34 PASS réparties dans les 8 départements (3), dont les professionnels sont regroupés dans une 

association appelée APPASSRA (Association des Professionnels des PASS Rhône Alpes) (3).  

 

Le dernier PRAPS de juillet 2012 a identifié la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de santé comme 

l’un des grands enjeux pour la région (18). L’amélioration du fonctionnement des PASS fait partie de l’un des 

cinq groupes projets créés par l’ARS fin 2009.  

Un bilan réalisé par celle-ci à partir de visites de 13 PASS Rhône Alpines (environ 1/3 des structures du 

département) entre octobre 2010 et mars 2011 en vue du PRAPS de 2012 (19) retrouve ce fonctionnement 

hétérogène. 

 

Concernant le public accueilli, celui-ci diffère selon le contexte socio géographique dans lequel se situe la PASS. 

Les hôpitaux des grandes agglomérations accueillent majoritairement des personnes d’origine étrangère primo-

arrivante sans droit ou demandeuse d’asile contrairement aux PASS de petites villes où une grande proportion de 

personnes a des droits minimums. 

 

Le personnel dédié dépend de la taille de l’établissement. Dans les petits établissements, on retrouve un temps de 

travailleur social avec des consultations médicales faites par les médecins des urgences. Puis en fonction de la 

taille croissante, s’ajoute un temps d’IDE puis un temps de médecin. Sept PASS visitées sur treize ne disposent 
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pas d’une consultation de médecine générale, les personnes sont alors orientées vers les urgences dans la 

majorité des cas.  

 

L’accès aux soins dentaires reste problématique tout comme la prise en charge en santé mentale alors que ces 

pathologies sont prépondérantes chez ces personnes.  

 

Concernant les actions de communication externe, sept PASS sur treize s’inscrivent dans un réseau santé-social. 

Les partenaires les plus souvent cités sont les équipes mobiles santé-précarité, les structures spécialisées en 

addictologie, les CHRS, les PMI, les assistantes sociales de secteur et les lits halte soin santé (LHSS). Ce 

fonctionnement permet d’orienter, d’accompagner, de mettre en lien afin que le retour au droit commun soit 

possible pour les usagers. Ici la PASS est motrice du réseau. 

 

Ainsi, c’est suite à cette enquête et des constats faits qu’il a été inscrit l’élaboration et la diffusion d’un cahier 

des charges sur les PASS dans le PRAPS de 2012. Ce cahier des charges a pour objectif de disposer d’un 

référentiel commun sur l’organisation des PASS pour participer à l’amélioration du fonctionnement de ces 

structures (3). 
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Annexe 3 : Présentation des PASS de Grenoble et Chambéry : 

 

1/ Présentation de la PASS de Grenoble : 

 

Elle a été créée fin janvier 2006. L’équipe initiale était composée d’un seul médecin consultant deux demi-

journées par semaine ; d’une IDE à mi-temps et d’un assistant social à temps plein.  

Elle est située dans des locaux spécifiques au sein du pavillon Saint Eynard sur le site du CHU de Grenoble.  

En 2013, l’équipe est composée de 3 médecins assurant 5 demi-journées de consultation de médecine générale 

par semaine, d’une IDE et d’un assistant social à temps plein.  

Elle est rattachée au pôle pluridisciplinaire de médecine du CHU et dépend du service de médecine légale. 

La PASS est ouverte cinq jours par semaine de 9h à 12h et de 14h à 18h hormis le vendredi après-midi.  

Pour l’année 2012, 928 patients ont eu accès à la PASS. Ces personnes ont pu bénéficier de 1227 consultations 

de médecine générale (541 patients), 1536 consultations sociales et 907 actes ou consultations infirmières (11). 

Par comparaison, en 2006, année de son ouverture, la PASS recevait 173 usagers pour une prise en charge 

sociale et paramédicale. 95 patients ont été reçus représentant 162 consultations médicales (20). 

La plupart des usagers consultant à la PASS sont adressés par des personnes de leur entourage ayant déjà eu 

recours au service. 10% sont orientés par le CHU. Les autres le sont principalement par des associations, 

partenaires extérieurs de la PASS tels que Médecins du monde, Rom action, la Relève, le Secours catholique ou 

l’ADATE. 

74% de la population prise en charge dans le dispositif n’est pas originaire d’un pays de la communauté 

européenne. Elle est issue de deux grandes catégories : 

- Les migrants originaires d’Afrique Subsaharienne (Congo, Côte d’Ivoire, Nigéria), du Maghreb et les 

premières arrivées de patients libyens et syriens 

- Les migrants originaires des pays de l’ex-Yougoslavie, d’Arménie, de Géorgie et Tchétchénie 

La population originaire de la CEE est représentée essentiellement par les ROMS. 

Chaque patient consultant à la PASS de Grenoble est accueilli par l’assistant social ou l’IDE puis bénéficie si 

besoin, d’une consultation de médecine générale. La PASS leur garantit une prise en charge entièrement gratuite 

avec un accès au plateau technique, aux consultations spécialistes (dont la pédiatrie), aux actes de radiologie et 

de biologie et à la délivrance des médicaments (établissement d’une fiche de circulation).  

Pour la prise en charge des soins dentaires, les usagers sont adressés au service de stomatologie du CHU en cas 

de soins non conservateurs. Pour les soins conservateurs, les patients sont orientés vers des structures 

associatives telles que médecins du monde qui dispose d’un partenariat avec certains dentistes de ville acceptant 

de les prendre en charge gratuitement. Pour les soins psychiatriques, les usagers sont orientés à la PASS 

psychiatrique située à proximité des locaux de la PASS.  

 

2/ Présentation de la PASS de Chambéry : 

 

La PASS de Chambéry a la particularité d’être présente sur 2 sites.  

Le premier se trouve au sein du centre hospitalier de Chambéry au 7
ème

 étage et est rattaché au service de 

maladies infectieuses. Les consultations ont lieu sur rendez-vous. Au niveau des intervenants, cette PASS interne 

est composée d’un médecin coordinateur (0,4 ETP), d’un médecin praticien hospitalier de l’unité médico-

sociale ; d’une assistante sociale à mi-temps ; d’une IDE coordinatrice à mi-temps et d’une secrétaire à mi-temps 

(12).  

Le deuxième site appelé « Espace solidarité » ou « Point santé, accueil de jour » se situe dans le centre ville de 

Chambéry. Il accueille les patients sans rendez-vous les mardis et vendredis de 13h30 à 15h. Celui- ci propose 

d’autres services dans le domaine de la santé à savoir des soins dentaires ; un accueil pour les usagers de drogue 
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(CAARUD) avec des actions de réduction des risques et échange de seringue et des soins de santé mentale avec 

une équipe mobile psychiatrie précarité. Ce lieu permet aussi d’orienter et d’informer les patients dans d’autres 

domaines que la santé (hébergement, alimentation…). 

En 2012, il y a eu 1850 consultations médicales dont 499 au point santé et 1273 au sein de la PASS interne 

auxquelles il faut ajouter 78 consultations dans divers autres lieux (12). Sur le plan social, l’assistante sociale a 

été sollicitée pour 179 situations. Concernant les IDE, il y a eu 618 consultations pour 465 personnes différentes 

et 315 nouvelles personnes. La majorité des interventions a lieu au sein de la PASS interne (12).  

Les nouveaux patients sont principalement orientés par le réseau social puis par le bouche à oreille. Cependant, il 

faut noter que la majorité orientée vers la PASS interne le sont par l’accueil de jour.  

Les patients reçus sont originaires : 

-  pour 25% d’Europe de l’Est (Russie, Ukraine, Géorgie, Arménie…) auxquels on peut ajouter 9,78% de 

« nouveaux entrants européens » (principalement Roumanie) 

- 25,27% sont français 

- 16,85% d’Afrique, en majorité d’Afrique centrale (Congo) 

- 12,77% du Maghreb (surtout Algérie) 

La PASS de Chambéry travaille en réseau avec de nombreux partenaires associatifs (secours catholique) ou 

institutionnels impliqués dans la précarité (centre de soin d’accompagnement et de prévention en addictologie, la 

cantine savoyarde, le CHU de Grenoble, Grand froid, LHSS…). 

Un véritable réseau santé précarité a été créé en 2012 : RESPECTS 73 (Réseau Santé Précarité Egalité 

Coordination dans les territoires de Savoie). Une charte rappelle ses objectifs dont l’un est de travailler ensemble 

en partageant la même éthique afin de trouver des réponses les plus adaptées pour les personnes en situation 

difficile. Fin 2012, cette charte comptait 194 signataires dont 10 institutions.  
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Annexe 4 : Organiser une permanence d’accès aux soins de santé- Recommandations et 

indicateurs- DHOS 2008 
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Annexe 5 : Lettre d’information aux patients : 

Objet : Lettre adressée aux personnes qui viennent aux permanences d’accès aux soins de santé de Grenoble et 

Chambéry. 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous consultez dans ce qu’on appelle une Permanence d’accès aux soins de santé. 

Pour que le service marche bien, les professionnels essayent de l’organiser au mieux. 

Le but est que cela vous soit le plus utile possible, c'est pourquoi nous avons besoin de votre avis. 

 

Pour cela, nous souhaitons pouvoir discuter avec vous en entretien individuel. 

Les informations que vous allez nous donner seront très importantes pour améliorer au mieux votre prise en 

charge ici. 

 

L’entretien sera anonyme, vous pourrez dire tout ce que vous pensez : il n’y aura pas de conséquences sur votre 

prise en charge. 

Aucun jugement de valeur ne sera porté sur ce qui est dit lors de l’entretien. 

Avec votre accord, il sera enregistré mais bien sûr, il ne sera pas diffusé. 

 

Nous vous solliciterons à nouveau dans les semaines ou mois qui suivent, pour une discussion en groupe 

(toujours avec votre accord, l'anonymat sera aussi respecté). 

 

Notre travail est dirigé par le Dr Bruno De Goer, médecin responsable de la PASS de Chambéry. 

 

En vous remerciant par avance de votre aide, nous comptons sur vous pour mener à bien notre projet, et nous 

restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

Avec notre plus profond respect, 

 

 

                                            Laurie Blache et Marlène Peyret, internes en médecine générale 
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Annexe 6 : Première grille d’entretien semi-dirigée : 

Bonjour, 

Merci d'avoir accepté de participer à cet entretien. 

Nous sommes deux internes de médecine générale et nous réalisons notre travail de thèse à partir de vos 

entretiens.  

Nous souhaitons améliorer votre prise en charge ici et peut être également le fonctionnement du service à partir 

de ce que vous allez nous dire.  

Ce que vous direz au cours de cet entretien restera confidentiel. Votre parole doit être aussi libre que possible. 

Cet entretien sera enregistré et retranscrit dans son intégralité pour permettre son analyse. Il durera environ une 

heure.  

Ces données ne seront pas accessibles à d'autres personnes que celles impliquées dans ce travail. 

1/ Ressenti : 

- Vous souvenez-vous la première fois que vous êtes venu à la PASS ? (essayer de savoir s’ils étaient 

accompagnés ou non) 

- Pouvez-vous me dire comment cela s'est-il passé ? 

- Quelle a été votre impression (ressenti) sur votre prise en charge ?  

- Qu’attendiez-vous de votre prise en charge ? (faire détailler le parcours de soins) 

2/ Accessibilité/ Accueil : 

- Pouvez-vous me dire comment s’est passé votre accueil ici ? 

- Vous êtes-vous senti bien accompagné tout le long de votre prise en charge ? 

- Vous êtes-vous senti compris (malgré une éventuelle barrière de langue) ? 

- Quand vous parlez de la PASS à l’extérieur, est-ce que les gens connaissent la structure ? 

 

3/ Modalités de fonctionnement : 

- Qu'est-ce qui vous plaît/déplaît ici ? 

- J’aimerais que vous me racontiez comment cela s’est passé si vous aviez besoin de voir un spécialiste 

(ophtalmo, dentiste, psychiatre ou psychologue, autre spécialiste) ? Cela s’est fait comme vous 

l’espériez ? De la même manière, vous a-t-on correctement orienté s’il fallait voir des professionnels à 

l’extérieur de l’hôpital ? 

 

4/ Adéquation aux besoins : 

- Pouvez-vous me dire ce qui est important pour vous pour une PASS ? (demander de détailler) 

- Manque t-il quelque chose pour vous ici? (ex : soin dentaire...) 

- En reprenant votre histoire personnelle, auriez-vous des conseils à donner pour améliorer la prise en 

charge des autres patients ? 

 

5/ Satisfaction des usagers : 

- Vous sentez-vous bien pris en charge à la PASS ?  

- A un moment donné, auriez-vous souhaité/attendu autre chose de notre part ? 

 

Acceptez vous que l'on vous recontacte prochainement pour discuter de cela en groupe ? 
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Annexe 7 : Grille d’entretien simplifiée : 

- Pouvez-vous me raconter un jour où ça s’est bien passé ? 

- Pouvez-vous me raconter un jour où ça s’est mal passé ? 

- Qu’est-ce qui est important pour vous pour une bonne prise en charge ? 

- Qu’est-ce qu’il faut surtout ne pas faire ?  

Concernant la grille d’entretien pour les personnes accompagnant les patients, nous avons modifié les deux 

premières questions par « Est-ce que vous connaissez un patient qui un jour a été content/mécontent de la 

PASS ? ».  
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RESUME  

Les Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS) ont été créées suite à la loi de juillet 

1998 relative à la lutte contre les exclusions. Ces dispositifs médico-sociaux ont pour but 

l’accès aux soins des personnes en situation de précarité et l’aide dans la reconnaissance de 

leurs droits.  

La Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins a établi des recommandations 

nationales sur les PASS en 2008 où il est notifié de prendre l’avis des patients pour une 

amélioration des pratiques.  

L’objectif de cette étude était d’établir des critères d’évaluation des PASS avec les usagers 

dans le but d’améliorer le dispositif et le service rendu.  

Il s’agit d’une étude qualitative prospective réalisée auprès d’usagers des PASS de Grenoble 

et Chambéry entre le 1
er

 mars et le 26 août 2013. Elle s’est déroulée en deux temps : une série 

de 30 entretiens semi-directifs puis une deuxième partie de 2 séances de focus groupes 

constitué chacun de 4 patients.   

Ceux-ci ont relevé plusieurs critères ressentis comme importants dans une PASS, ne 

concernant pas seulement leur santé :  

- L’accueil  

- L’accompagnement  

- La relation médecin-personnel/malade  

- Une prise en charge globale en terme d’accès aux soins, d’information, d’aide dans 

leur démarche socio-administrative et d’orientation dans leur parcours de soins 

jusqu’au retour au droit commun  

- La PASS est un repère où ils se sentent considérés en tant que personne. 

Ces critères mis en évidence pourraient servir de support à un travail ultérieur où l’objectif 

serait de traduire ces axes en critère d’évaluation avec une méthode adaptée.  

La réalisation d’un guide sur les PASS et le retour au droit commun avec son évaluation sur le 

service rendu pourrait permettre une meilleure égalité quant à l’information reçue. 

 

 

Mots clés : Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS), usagers, accueil, 

accompagnement, retour au droit commun, information. 

 

 


